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a) Unité Forestière d'Aménagement Odzala

Elle couvre une superf icie de 639.100 hectares environ et est dél imitée ainsi qu' i l  suit  :

Au Nord et à l 'Est. par la l imite entre les départements de la Sangha et de la Cuvette-
ouest. depuis la confluence des r ivières Djoua et Membeli ,  jusqu'au point aux'
coordonnées géographiques cr-après . 0"29'45,7' Nord et 15"12'00,0' Est, intersection
des l imites des departements de la Sangha, de la Cuvette et de la Cuvette-Ouest ,

Au Sud. par la l imite entre les départements de Ia Cuvette et de la Cuvette-Ouest, à
part ir  de la r ivière Mambil i ,  jusqu'à son point d' intersection avec la droite orientée
géograph lquement  su ivant  un  ang le  de  304" ,  depu is  le  v i l lage  Ebana,  purs  par  cer re
dro i te , . ;usqu 'au  v i l lage  Ebana ,

A l 'ouest .  par la route Etoumbi-Mbomo, depuis le vi l lage Ebana ayant pour coordonnées
géographiques . 00"09'10" Nord et 014"52'43" Est, jusqu'au vi l lage Mband za aux
coordonnées geograph iques  c i -après :  00 '40 '26"  Nord  e t  014"30 ' '16"  Es t ;  ensu i ra  par  la
piste Mbandza-Bembe lusqu'à son intersection avec la r ivière Lékol i  ;  puis par la r ivière
Lékoli  en amont jusqu'à sa confluence avec la r ivière okanya; ensuite par la r ivière
Okanya en antont jusqu'à sa confluence avec la r ivière Sozé ; puis par la r ivière Sozé en
amont. lusqu'à sa source, aux coordonnées géographiques ci-après . 00.47'10" Nord et
014"27 00" Est, ensuite par la frontière Congo-Gabon jusqu'à la confluence des r ivières
Djoua et Membeli .

b) Unité Forestière d'Aménagement Odzala-Ondjondji

El ie couvre une superf icie totale de 17.020 hectares environ et est dél imitée ainsi ou' i l
s u i t .

Au Nord et à l 'Est. par la r ivière Mambil i  en aval, depuis le point aux coordonnées
géographiques ci-après.0"29'45,7" Nord et 15'12'00,0" Est, intersection des l imites
entre les départements de Ia Cuvette, de la Cuvette-Ouest et de la Sangha, juso.r: ,à son
iniersection avec la droite orientée géographiquement suivant un angle de 304", depuis le
v i l lage  Êbana.

Au sud. par la droite orir :ntée géographiquement suivant une droite de 304" depuis le
vi l lage Ebana, à part ir  de l intersection de cette drorte avec la r ivière Mambil i ,  iusqu'à la
l imite entre les départements de la Cuvette et de la Cuvette-Ouest.

A l 'Ouest .  par la l lmite entre les départenrents de la Cuvette et de la Cuvette-Ouest.
depuis le point aux coordonnées géographiques cr-après o" 19'52,2" Nord et 1s'og'32,2"
Est, intersection avec la droite orientée géographiquement suivant un angle de 304',
;usqu'à son intersection avec Ia r ivière Mambil i .

c) Unité Forestière d'Aménagement Mbomo-Kellé

4flEIle couvre une superf icie totale de 635.812 hectares et est dél imitée ainsi qu' i l  su, i  .l{l
I
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Au Norci .  par la route Mbomo-Oloba, Cepuis le vi l lage Mbomo ayant pour coordonnées
géographiques . 00"25 42,4" Nord et 14"42'03,2' Est jusqu'à son intersection avec la
f ron t iè re  Congo-Gabon,  po in t  aux  coordonnées geograph iques  c i -après .  00 '38 '00 ,0"
Nord et 14"2222 5' EsI

A l 'Ouest .  par  la  f ron t iè re  Congo-Gabon,  depu is  le  po in t  aux  coordonnées
géographiques ci-après 00"38'00,0" Nord et 14"22'22,5" Est, jusqu'à son intersection
avec la route Akana-Kellé-Etoumbi aux coordonnées géographiques ci-après
00"22 '03 ,2"  Sud e t  14 '  00 '38 ,7"  Es t

Au Sud: par la route Akana-Kellé-Etoumbi, depuis la frontière entre le Congo et le
Gabon, lusqu'à son jntersection avec la r ivière Likouala-Mossaka aux coordonnées
geograph iques  c i  après  00"02 '00 ,0"  Nord  e t  14 '53 '29 ,0"  Es t

,A l 'Est. par la route Etoumbi-Ebana-Mbomo, depuis son intersection avec la r ivière
Likouala-Mossaka, jusqu'au vi l lage Mbomo, au carrefour des routes Etoumbi-Mbomo-
Bandza et Mbomo-Mouangui-Oloba, aux coordonnées géographiques ct
après 0"25'42,4" Nord el 14"42'03,2" EsI

d) Unité Forestière d'Aménagement Tsama

Elle couvre une supedicie totale de 236.924 hectares environ
s u i t .

Au Nord : par ia route Tchéré-Kellé-Oboii-Akana ,

A I 'Est par la route Ewo-Tsama 1-Tchérre, à padir de son
Oba-Abela jusqu au vi l lage Tchérré ,

et est dél imitée ainsi qu' i l

intersection avec la piste

Au Sud . par la prste Oba-Abela, jusqu'à son intersection avec la route Ewo-Tsama 1 .

A l 'Ouest. par ta lrontrere Congo-Gabon, à part ir  de son intersection avec la route
Akana-Oboli .  iusqu'à l ' intersection avec la route Oba-Abela.

e) Unité Forestière d'Aménagement Mbama

Elle couvre une supeif icie totale de 331.596 hectares et est dél imitée ainsi qu' i l  suit  :
Au Nord: par Ia drorte orientée géographiquement suivant un angle de 304',  depuis
vi l lage-Ebana, jusqu'à son intersection avec la l imite entre les départements de
cuvette et de la C uvette-Ouest :

A l 'Est. par la lrmite entre les départements de la Cuvette et de la Cuvette-Ouest, à part ir
de  la  r i v iè re  kouyou jusqu 'au  po in t  aux  coordonnées géograph iques  c i -après  .0 '19 '52 ,2"
Nord et 15"A8'32,2" Est, intersection avec la r ivière droite orientée géographiquement
su ivant  un  ang le  de  304" ,  depu is  le  v i l lage  Ebana ;

le

Au Sud : par la r ivière Nzoassi, en aval jusqu'à sa confluence avec la r ivièi 'e Mbessi puis
.par la r ivière Mbessi. en aval . jusqu'à sa confluence avec la r i iv ière Kouyou ; ensuite par la

)/[ ivière Kouyou. en aval Jusqu au point aux coordonnées geographiques ci-après
v
t



û"26 '32 ,2"  Sud e t  '1  5 -08 '32 .2  '  Es t ,  l im i te  en t re  tes  depanerxenrs  de  la  Cuvet te  e t  de  la
Cuvet te -Ouest .

f)  Unité Forestière d'Aménaqement Makcua

Elle couvre une superf icie totale oe 7Aî'  452 hectares environ et est dél imitée arnsi qu' i l
su i t  .

Au  Nord .  par  Iâ  r i v iè re  Marnb i l l  en  anront ,  oepu is  s :  con f iuence avec  la  r i v iè re  L ikoua la-
Mossaka,  jusqu 'à  son c ro isement  avec  la  p is te  Ntokou-Oto jo  Aboua,  ensu i te  par  la  p is tc
Ntokou-Otolo-Osscuang ui-Aboua jusqu'à son rntersection avec la route nationale n'2 au
v i l lage  lssengué ;  pu is  par  la  rou te  na t iona le  n"2  en  d i rec t ion  de  Makoua lusqu 'au  pont  sur
ia r ivière Likouala Mossaka ; ensuite par la ,  iv,ère L-ikouala It4ossaka en amont jusqu'à sa
confluence avec r ivièreDoulou .

A f 'Ouest par la r imite entre les dépaner-nents de la Cuverte et de la Cuvette-Ouest,
depuis la confluence des r ivières Likoua ia-Ni ossa ka et Doulcu tJSqu'à la confluence des
rivières Kor-rvou et Nzanié .

Au Sud par  la  r i v rè re  Kouyou en  ava l ,  JUSqu 'au  pont  de  ia  rou te  na t iona le  n '2 ,

A l 'Est: par ia route nationaie n"2, en directron de lvlakoua, jusqu'à l ' intersection avec la
l imite administrat ive des so u s-préfectu res de lvlakoua et cl 'owancjo, aux coordonnees
géog i 'aph iques  su ivantes  00 '17 '19 ,6"  Suc j  e t  15 '45 '45 ,1  '  Esr  en t re  ies  v i l lages  Okoko-
Oko et Abenga, ensuite par la l imite aoministrat ive des sous orefectures de Makoua et
ci 'Owando depurs la ioute nationale n'2, jusqu'à son Intr. fsecrton avec la piste Mo-
NzaKamé airx cocidonnées géographiqLles sLtrvantes . 00" 11'24 0" Sud et 15'59'53,0"
Es t .  pLr is  par  une dro i te  d 'env i ron  6 .800 mèt res ,  o r ien tée  géograph iq  uement  survant  un
ang le  de  312 ' ,  depurs  le  pc tn t  aux  ccor . - ionnées geograph iques  su ivantes  .00"11 '24 ,0"
Sud et 15"59'53,0" Fst. jusqu'à l ' inse ; 'ct ion avec la piste Sia Ondzrma ; ensuite par cette
piste Sia-Ondzrf i ia lusqu'au vi l lage Ondzinra, puts par la piste Ondzima-Djongo-lbonga-
ùkoué, lusqr-r 'air vi i lage ikou ; ensuite par une droite c. le 2 600 mètres envrron orientée plein
Nord jrrsqlr 'à Ia r ivière Likouala-Mossaka, au poi ir ' t  aux coordonnées géographiques
su ivantes  :  00"00 '12 ,0 '  Norc i  e t  15 '58 '53 ,0  '  Es t  .  pu is  par  ia  r i v iè re  L ikoua la-Mossaka,  en
ava l  iusqu 'à  sa  conf luence avec  ia  r i v iè re  Mambi ! r .

A l 'Ouest .  par les l imrles Est du sanctuaire cle gorr l les de Lossi.  et des unités foiesi ières
d 'aménagement  Ke l le .Mbomo e t  Tsama,  jusqu au  pont  ssur  ia  r rv ré re  Nzoass i .

g )  Un i té  Fores t iè re  d 'Aménagement  Ma i i rb i l i

El le couvre utre superf icte totale de ' l  3 L 1t)L) nectares envirùû Èi esi dèlrmitée ainsi ou' i !
s u i t .

Au Nord : par ta droite ofrentée géograpfirq ueme nt suirrari i  uf l  angte de 304-, à part ir  du
po in t  aux  coordonnées géograph iques  c r -après  .  A '19  52 .2"  I ' Jo rd  e t  15"08 '32 ,2  Es t ,
intersection de cette droite avec la l imiie entre les départements de la Cuvette et de la
Cuvette-Ouest, lusqu'à la r ivrere M:irbi i i  ,  ensuite par'  la rrvrère t '4arrbi l i  en aval, jusqu'à

- ^
t f lson intersection avec la piste orûvenent ciu vi i lage N to, ior:-Otolo
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A I 'Es t .  par  la  p is te  N ' tokou-Oto lo -Doua-Aboua- lssengué,  depu is  la  r i v iè re  Mambi l i ,
Jusqu 'au  pont  sur  la  r i v iè re  O laha .

Au Sud :  par  la  r i v iè re  O laha en  amont  jusqu 'au  pont  de  la  rou te  na t iona le  n '  2  ;  pu is  par
la route nationale n" 2 en direct ion du vi l lage Yengo, jusqu'au carrefour routier Doua-
Ofou,  aux  coordonées géograph iques  c i -après  .0 '12 '13 ,0"  Nord  e t  15 '32 '09 ,6"  Es t  ;  pu is
par une droite de 10.800 mètres environ, orientée géog raphiq uement suivant un angle de
66', depuis le carrefour routier Doua-Ofou jusqu'à son intersection avec la r ivière
Louhengué auX coordonnées géograph iques  c i -après  .  0 '14 '39 ,2"  Nord  e t  15 '26 '51 ,6"
Est; ensuite par la r ivière Louhengué en amont jusqu'à sa source aux coordonnées
géographiques
ci-après . 0'1 1'58,8" Nord et 15"25'45,1" Est ,  puis par une droite de 5.000 mètres
environ orientée géog raphiq uement suivant un angle de 69" jusqu'à la source de la r ivière
L ima aux  coordonnées géograph iques  c i -après  .  0 "13 '03 ,2"  Nord  e t  '15"23 '12 ,9"  Es t ,
ensuite par la r ivière Lima en aval jusqu'à sa confluence avec la r ivière Likouala
Mossaka , puis par la r ivière Likoua la-M ossaka en amont, jusqu'au point aux
coordonnées géograph iques  c i -après  .0 "06 '52 ,2"  Nord  e t '15"12 '00 ,0 'Es t ,  l im i te  en t re  les
départements de la Cuvette et de la Cuvette-Ouest ;

A l 'Ouest. par la l imite entre les départements de la Cuvette et de la Cuvette-Ouest, à
part ir  du point aux coordonnées géographiques ci-après .0"06'52,2" Nord et 15"12'00,0"
Est, intersection de cette l imite avec la r ivière Likouala-Mossaka, jusqu'au point aux
coordonnées géographiques ci-après .0"19'52,2" Nord et 15'08'32,2" Est, intersection
avec la droite orientée géographiquement suivant un angle de 304'.

Chapitre l l l  :  Traitement à apptiquer dans les Unités Forestières d'Aménagement
définies

Art icle 3: Les unités forestières d'aménagement citées à l 'art icle premier ci-dessus
seront exploitées conformément aux disposit ions de la loi n'16-2000 du 20 novembre
2000 suscitée et à ses textes subséquents.

L'unité forestrère d'aménagement Mbomo-Kellé renferme une aire protégée créée par
décret n" 2001-222 du 10 mai 2001 et dénommée sanctuaire de gori l les de Lossi.

Art icle 4. Les unités forestières d'aménagement Odzala, Odzala-Ondjondji  sont
réservées à la conservation de la diversrté biologique et font part ie intégrante du Parc
National d'Odzala-Kokoua.

Art icle 5: Le volume maximum annuel à exploiter pour chaque unité forestière
d'aménagement ne devra pas dépasser la possibi l i té annuelle de cel le-ci.  Ce volume sera
fixé au terme des travaux d' inventaire à réal iser.

Art icle 6. Les volumes moyens par pied des dif férentes essences seront f ixés par arrêté
du Min is t re  de  iEconomie  Fores t iè re .

Art icle 7. Dans le cadre de Ia mise en valeur des unités forestières d'aménagement
adjacentes au Parc National Odzala-Kokoua et au sanctuaire de Lossi,  des programmes

^ de gestion et de protection de la faune seront développés par les sociétés forestières
X/J attr ibutaires de ces arres protégées.tv
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Chap i t re  lV :  D ispos i i io "s  F ina les

Art icle 8. Sont abrcgées, les disposi i ions antérieures et contraires au présent arrêté,
notamment cel les des arrêtés n" 301û,' l \ lEFE/CAB/DGEF/DF/SGF et 5051/MEF/CAB des
4 ju i l le t  2003 e t  19  ju in  2007

Àrt icle 9. Le présent arrêté, qui prend efter à cornpter de la date
enreg is t ré ,  pub l ié  au  Journa l  o f f i c ie l  e i  communiqué par tou t  ou  besotn

s e p t e m b r e  2  0 O B

sera ip

t
. l e  r l

nature, sera

Fa i t  à  Brazzav i l le .  le


